
CONSTITUTIONS 2;]

Le munteaii ne servira que pour la ré-

ception de la sainte communion, pour
l'office solennel, et certaines autres rares

circonstances déterminées par l'usage.

80. Elles auront un anneau d'argent
à l'annulaire de la main droite. Une
croix d'argent, renfermant des reli-

qaes, pendra sur leur poitrine, comme
une cuirasse et un perpétuel souvenir

des vertus des saints, de leurs combats
et de leurs triomphes. Les trois motto
suivants: ^^Précieux Sung,^^ ^^Marie Ini-

wacidêe^^^ '^Jésus- Hostie,'^^ qui y sont gra-

vés, résumeront toute la fin de leur vo-

cation.

4o. Comme souvenir de la mort, du
besoin de la prière, et de la confiance

que doivent faire vivre en elles la fré-

quente communion et la protection de
Marie, elles porteront à leur côté

gauche, attaché à leur ceinture, un ro-

saire noir à gros grains, avec une tête

de mort, à l'une de ses extrémités; et à

l'autre une médaille représentant le

Saint Sacrement et l'Immaculée Con-
ception.

5o. Le costume des -Sœurs converses
différera de celui des Choristes en ce


